
ANNONCES PLAN D’ACTIONS PACTE HAIES 
Le 2 mars au SIA, le ministre de l’Agriculture a présenté le plan de 25 actions de mise en œuvre du 
Pacte :  
> Axe 1 Connaissance & planification : observatoire de la haie 
> Axe 2 Richesse écologique : trame verte, graines & plants, évaluation des labels sur la haie 
> Axe 3 Valorisation économique : aménités biodiversité (PSE privés/publics, PAC), crédits carbone, 
usages du bois 
> Axe 4 Gestion des haies : conseil, formation, territorialisation de la gestion 
> Axe 5 – Simplification normative : guichet unique, harmonisation, territorialisation, intégration 
dans les documents d’urbanisme  
  
Le Pacte prévoit 110M€ de financement sur 2024 (qui vise à être prolongé jusqu’en 2030) réparti sur 
5 mesures :  
> Plantation (Investissement) & l’accompagnement à la plantation et la gestion durable (Animation) 
=> DRAAF/DDT-M/ASP 
> Structuration des filières aval => ADEME 
> Graines & plants => Couplé avec les aides forestières (régionalisé) 
> Observatoire => (national) 
> Formation => (national) 
  
APPELS A PROJETS 
Le ministre a annoncé l’ouverture des premiers appels à projet du Pacte Haie, qui concerne l’aide à la 
plantation(Investissement) ainsi que l’accompagnement à la plantation et la gestion durable 
(Animation).  
Ces appels à projets sont pilotés par les DRAAF, l’AAP est déjà ouvert sur le site de la DRAAF Nouvelle 
Aquitaine.  
  
Cadrage national des appels à projets :  
> Présentation du MASA du webinaire 16 février, avec mes notes en PJ 
> Instruction technique du 23 février 
  
Ressources AFAC sur les appels à projet :  
> Présentation & replay du webinaire 20 février « Construire sa stratégie de réponse aux appels à 
projet » (réservé adhérents) 
> Présentation du webinaire 21 février « Construire sa stratégie de réponse aux appels à projet » 
(ouvert aux autres réseaux) 
> Présentation & replay du webinaire 22 février « Pacte Haie & Végétal local » 
> Page ressources avec des guides, retours d’expérience, témoignages 
  
N.B. Une des nouveautés de ces APP est la possibilité de répondre par une approche territoriale 
(logique de consortium), MAIS cette possibilité ne semble pas ouverte dans toutes les DRAAF. 
  
 


